Le mot du Maire  
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            C’est avec une satisfaction non dissimulée que je vous fais part dans ces quelques lignes d’une nouvelle qui réjouit l’unanimité du conseil municipal. Les anciens conseillers, confrontés eux aussi à ce sujet lors de précédents mandats, ressentiront, j’en suis sûr, la même satisfaction. En effet, le dossier de l’assainissement, ouvert depuis 1998, et plus précisément le projet de raccordement au réseau de l’agglomération elbeuvienne choisi en 2005, est bouclé. Je peux ici assurer que les premiers coups de pelles seront donnés début 2010. 

 Cette nouvelle ne changera probablement pas la vie de nombreux habitants de la commune qui sont raccordés au réseau d’assainissement depuis sa création, entre 1970 et 1980, ou qui s’y sont raccordés tout naturellement en tant que nouveaux habitants de la commune. Mais sans entrer dans le détail des prochains travaux que je développe dans les pages suivantes, il faut quand même rappeler deux points importants.

Premier point : la station d’épuration construite il y a plus de 30 ans, ne correspond plus du tout depuis dix ans aux normes imposées par l’Europe et les nouvelles lois. De là à dire qu’elle polluait l’environnement plutôt  qu’elle ne contribuait à le préserver, il n’y avait qu’un tout petit pas. Son sort, comme celui des structures de même ordre et de même âge, était donc fixé par les services de contrôle et de police de l’eau : destruction et remplacement obligatoires à brève échéance.

Deuxième point : pour des raisons techniques d’où avaient découlé à l’époque des raisons financières, le secteur situé à l’entrée de la commune en venant de Saint Pierre, secteur situé en point bas, n’était pas raccordé à l’assainissement. Il va désormais l’être puisque l’extension du réseau a été incluse dans la prévision de travaux. Cela réjouira, j’en suis sûr, la totalité, ou presque, des personnes concernées.

Comme je l’ai dit plus haut, le dossier est bouclé et le financement programmé. Les appels d’offres ont été passés en septembre et l’ouverture des plis a été réalisée dans les délais fixés. Les entreprises ont été choisies, tant pour les travaux de raccordement et d’extension de réseau que pour les essais d’étanchéité et enfin pour la destruction de la station d’épuration, la dépollution du site, des gravats et leur évacuation. Tout cela bien sûr, avec l’aval des services du Conseil Général et de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, partenaires financiers 

 Joël Baude
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